
 

L'institution Saint Jude a adhéré à la charte du programme Erasmus +, voici en quelques mots ce 

qui caractérise le programme Erasmus +. 

Le programme Erasmus + se décline et 3 actions, dites "actions clé" : 

Action clé 1 - La mobilité individuelle à des fins d'apprentissage 

Les mobilités d'études et professionnelles au sein de l'Europe seront renforcées, à tous les âges de la vie et pour tous 

les niveaux de formation. Certaines de ces mobilités pourront s'effectuer depuis et vers les pays tiers pour 

l'enseignement supérieur et le secteur jeunesse. 

Sont concernés : 

• les membres des équipes éducatives (scolaire, enseignement supérieur, éducation des adultes ) : formations, 

participation à des séminaires, missions d'enseignement, etc. 

• les étudiants : pour des périodes d'étude ou de stage en entreprise 

• les jeunes en formation professionnelle : pour des stages en entreprise 

• les jeunes hors du système éducatif : pour des actions de volontariat (individuel ou en groupe) 

• professionnels et décideurs du secteur de la Jeunesse 

  

Action clé 2 - Coopération et partenariat pour l'innovation et le partage d'expériences 

Les projets de coopération internationale et le partage d'expériences entre institutions sont renforcés. Tous les 

secteurs sont concernés : l'enseignement scolaire, supérieur, la formation professionnelle, l'éducation des adultes et 

le secteur jeunesse. 

Quatre types de partenariats sont proposés : 

• Les partenariats stratégiques répondent aux besoins grandissants d'innovation et visent le rapprochement de 

tous les acteurs impliqués dans un secteur donné : l'éducation, la formation, la jeunesse. Pour un impact plus 

important, activités de mobilité et actions de coopération peuvent se compléter au sein du projet. 

• Les alliances de la connaissance sont des partenariats de grande envergure ciblant la modernisation des 

établissements d'enseignement supérieur. Le rapprochement avec le monde de l'entreprise permettra de 

générer encore plus d'innovation, de créativité et d'adapter les qualifications aux évolutions de l'emploi. 

• Les alliances sectorielles permettent des coopérations entre les établissements de formation professionnelle et 

les entreprises : création de nouvelles filières, modernisation des pratiques de formation, innovation sociale, etc. 

• La coopération internationale avec les pays tiers est renforcée et a pour but la modernisation des 

établissements d'enseignement supérieur, la réforme des modes de gouvernance, la qualité des 

enseignements, éducation non-formelle, etc. Sont concernés : les pays du voisinage européen, les pays 

d'Amérique latine, d'Asie et d'Afrique 

Les plates-formes informatiques (dont l'initiative e-Twinning pour le jumelage électronique) renforcent le travail en 

réseau. 

 

Action clé 3 - Soutien à la réforme des politiques  

La réforme des politiques a pour but de renforcer les outils et instruments mis en place pour faciliter la mobilité en 

Europe ainsi que la coordination des Etats membres de l'Union dans les domaines de l'éducation, de la formation et 

de la jeunesse. 

 

 

 



Connaissez-vous le Label européen des langues ? 

C'est une initiative européenne qui permet de valoriser des 

projets novateurs dans le domaine de l’enseignement et 

de l’apprentissage des langues. Les labels européens des 

langues sont remis lors d'un concours annuel organisé par 

la Commission européenne et les agences nationales dans 

chacun des 28 pays de l'Europe de l'éducation.  

Des priorités européennes sont définies chaque année par 

la Commission européenne.   

 

Conférence du 8 janvier 2014 sur la mobilité internationale 

Informée de la tenue de la conférence par Madame REFOUNI,  je ne pouvais en tant que formatrice en 

allemand que m’intéresser au projet. 

Quoi de plus captivant et enrichissant qu’une rencontre entre étudiants français qui se destinent à un stage à 

l’étranger et de jeunes venus des 4 coins du monde pour étudier et /ou travailler en France! 

Un sujet  introduit avec prestance par les étudiants en BTS ; reportages vidéo à l’appui.    

Point fort de la matinée : l’interactivité - trois heures durant et en anglais, of course- entre étudiants français et jeunes 

étrangers présents… 

Un bon exercice d’expression et de compréhension orale! 

Un moment convivial autour de partages d’expériences, de découverte de cultures et de pédagogies ; agrémentés 

par des avis et conseils utiles dans des accents anglais de différentes couleurs ! 

Nul doute que cette conférence aura suscité l’envie de mobilité internationale, car elle aura atténué les 

appréhensions légitimes d’un premier séjour en autonomie à l’étranger. On en retient aussi que la hantise des fautes 

de langues ne doit plus être pensée comme un obstacle. Les bénéfices linguistiques s’apprécient aussi dans 

l’accent et la prononciation qu’on parvient ensuite à imiter et donc à l’assurance gagnée au retour d’un séjour ou 

d’un stage. 
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